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Annexe II à l’avis de marché n°4117920.  

Engagement de traçabilité pour l’enlèvement des déchets 

DECLARATION DU CANDIDAT À LA CONSULTATION  

POUR LE LOT N°1 DE L’ACCORD-CADRE N° 23 M8 0144 

Je soussigné (nom, prénom et qualité) : 

 

 

Agissant au nom de la société : 

 

 

- ayant porté candidature à la consultation pour le lot n°1 de l’accord-cadre n°23 M8 0144 de la structure 

intégrée du maintien en condition opérationnelle des matériels terrestres (SIMMT) dont l’objet est le 

démantèlement (démontage et enlèvement) des cabines de peintures existantes et de laboratoires de 

préparation au profit du maintien en condition opérationnelle des matériels terrestres (MCO-T), 

- déclare avoir pris connaissance des exigences de traçabilité (cf. tableau ci-dessous) exigées par 

l’Administration et m’engage à les respecter lors de la phase de consultation et durant l’exécution des 

marchés subséquents passés sur le fondement de l’accord-cadre n° 23 M8 0144. 
 

Données obligatoires, moyens de transmission et accès à l’historique des données de traitement 

référence du marché 

numéro et de la date du bon de commande 

numéro et de la désignation du lot (ou du sous-lot), 

référence du bordereau de suivi  de déchets (BSD) et bordereau de suivi de déchets amianté (BSDA) 

répartition et destination des différentes matières identifiées et traitées (notamment l’amiante, qui devra 

apparaitre, même si état néant) 

numéro de la liste d'enlèvement 

quantité de matériels traités 

date et lieu d'enlèvement sur le site des armées 

date de fin de traitement  

Mode de transmission des livrables attendus sachant que la mise à disposition sur 

un portail industriel avec option de téléchargement (tableau au format PDF) est 

privilégiée. En cas de mise à disposition par courriel, l’adresse sera précisée lors 

de la réunion initiale de chaque marché subséquent. 

Courriel ou via 

portail industriel  

Identification et historique des données de traitement d’un matériel* : durée de 

sauvegarde (en année) des données de traitement d’un matériel 

10 ans à/c de la notification 

de la décision de cession 

*dans le cadre d’un litige sur un matériel déclaré comme démantelé pour lequel l’administration devrait 

avoir à retracer l’historique en cas d’identification de ce dernier retrouvé par exemple en vente ou en état de 

marche sur le marché français ou sur un marché étranger.                

 

Fait à                 , le 

 

 

 

 
Ce document doit être impérativement signé par une personne habilitée à engager l’opérateur économique. 

 


